
 
 
          
  
NOM et prénom :  WILMOTTE Françoise 

    
    
AGREMENT en matière :  
 

 Familiale : oui 

 Sociale : oui 

 Civile et commerciale : 
 

 
Date de prestation de serment : 21/10/1997 

. 
 
Lieu d’excercie de la médiation : Rue Jondry, 2A à 4020 LIEGE 
          Rue Haut mortier 37b à 4300 LANTREMANGE (Waremme)  
 
Contact par : 
 

 Télephone : 04/325.02.02 et 019/33.15.97 

 Gsm : 0495/89.36.73 

 E-mail :  f.wilmotte@avocat.be 

 E-Mail : f.wilmotte@s-law.be  
 
Site internet :  
 
Honoraires : 100€/heure 
 
Informations complémentaires diverses : 

   Origine de votre intérêt pour la médiation ? 
Je pratique intensivement du droit familial depuis bientôt 20 ans. C’est la matière qui amène à 
« batailler » quotidiennement, sans réellement que les parties soient satisfaites. Lorsque les ex-conjoints 
se disputent, il n’y a en effet aucun perdant ou gagnant, mais que des perdants, les enfants. 

 Quelles qualités pensez-vous mettre en œuvre dans l’exercice de vos activités ?
J’ai développé une écoute attentive et bienveillante à l’égard de mes clients, mais aussi des adversaires 
que je rencontre dans le cadre de réunions. Ma spécialisation m’apporte un haut degré de connaissance de 
la jurisprudence, ce qui me permet de pouvoir dire à quoi s’attendre en l’absence d’accord. Enfin, j’ai 
une grande capacité à aider à trouver des solutions innovantes et satisfaisantes. 

   Ce qui vous définit comme médiateur ? 
Ma volonté est d’aider les gens à trouver des solutions à leurs problématiques, dans la douceur et le 
respect, sans être partisane de l’un ou de l’autre. Compte tenu de mon expérience professionnelle, et de 
ma sensibilité, je cerne assez vite les besoins des gens, ce qui permet de pouvoir dégager les priorités, les 
objectifs et les points de convergence de chacun. Perfectionniste, je souhaiterai rédiger un protocole 
d’accord précis, dans le détail, sans ambiguïté, afin d’éviter au maximum les éventuels problèmes futurs. 

 Que signifie pour  vous « réussite » ou « échec » d’une médiation ?
Je suis de nature positive et même dans l’échec, je trouve des sources de réussite. Rassembler les 
personnes, les faire dialoguer, reste en tout état de cause une belle aventure humaine. Il est cependant 
évident que si une solution peut être trouvée,   rédigée, et homologuée, cela reste un must. 
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